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MESSAGE D’INTÉRÊT PUBLIC 

Consultations publiques à Mont-Laurier 
sur l’avenir de la Lièvre et de son bassin versant 

 
 
MONT-LAURIER, le vendredi 13 janvier 2006 – Les citoyennes et les citoyens qui ont 
à cœur l’avenir économique, social et environnemental du territoire du bassin 
versant sont invités à une consultation publique organisée par le Comité du bassin 
versant de la rivière du Lièvre (COBALI).  
 
Dans le cadre de la Politique nationale de l’eau, le COBALI a pour mandat de rédiger 
un plan directeur de l’eau pour décider localement de l’avenir de l’eau. Le COBALI 
a donc établi un portrait et un diagnostic de l’eau pour tout le bassin versant de la 
rivière du Lièvre. 
 
Les citoyennes et les citoyens pourront prendre connaissance de ce diagnostic et 
donner leur opinion sur les enjeux proposés par le COBALI. Les sujets et priorités 
retenus prennent-ils en considération les préoccupations des citoyens? Comment les 
décideurs locaux pourraient-ils intervenir? 
 

QUOI :  Consultations publiques sur l’avenir de l’eau dans le bassin 
versant de la rivière du Lièvre 

 
QUAND :  le mardi 24 janvier 2006, de 19 h 00 à 21 h 30 
 
OÙ :  salle 350, Auberge l'Étape,  

265, boul. Albiny-Paquette, Mont-Laurier 
 
INFO : (819) 440-2422 ou www.cobali.org 

 
Rappelons que le bassin versant de la rivière du Lièvre est un territoire de près de 
10 000 km2 englobant en tout ou en partie sept MRC et 28 municipalités.  
 
Fondé en 2003 dans le cadre de la Politique nationale de l’eau adoptée par le 
gouvernement québécois, le COBALI est une table de concertation qui regroupe des 
représentants des secteurs institutionnel et communautaire, municipal et 
économique. L’organisme a comme mission de protéger, d’améliorer et de mettre en 
valeur l’eau du bassin versant de la rivière du Lièvre et les habitats qui y sont 
associés. 
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Source :  Janie Larivière, coordonnatrice 
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